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Testament fait en france

Par oxane, le 27/03/2012 à 20:32

Bonjour,
je souhaite savoir si un testament etablie par un notaire en france est valable en algerie si je
decede esque mon mari qui est algerien mais naturalisé en france il na aucun lien avec l
algerie , es que il pourra heriter en algerie 
merci

Par amajuris, le 27/03/2012 à 21:58

bjr,
les biens immobiliers suivent la loi du pays ou ils sont situés.
donc il faut se renseigner auprès d'un juriste de ce pays.
cdt
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